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• Depuis votre tableau de bord général, 
vous avez à disposition un onglet « Suivi 
des demandes de logement ».

• Cette partie correspond à toutes 
les candidatures de vos salariés 
transmises à nos partenaires bailleurs.
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#8 Visualiser les différents statuts 
des demandes 

• Pour les différencier, vous disposez de 3 
tableaux de bord récapitulatifs
correspondant au statut de chaque 
candidature : 

- « Dossiers présentés » en commission 
d’attribution (fonctionnalité à venir),

- « Dossiers acceptés » en commission 
d’attribution (fonctionnalité à venir),

- « Salariés logés ». 

• Pour afficher la liste des dossiers 
associés, cliquez sur « Voir le détail ».

• À partir de chaque tableau de bord 
détaillé, vous avez ensuite la possibilité de 
filtrer les demandes selon plusieurs 
critères.
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